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A LA LIBERTE

14 avril 1803.

C'est aujourd'hui le 14 avril Un beau jour,
pour les Vaudois croyant encore en
l'amour de la patrie, qui n'exclut nullement

famour de l'humanité, comme d'aucuns le
prétendent, dont le cœur est trop petit, il faut le
supposer, pour leur donner asile à tous deux.
Plaignons-les.

Le 14 avril Mais c'est la consécration
officielle, definitive, de l'acte d'indépendance du
24 janvier. Les Vaudois étaient dès Iors citoyens
de. la liberté, et Suisses, au même titre que les
autres Confédérés; au même titre que les Bernois,

dont ils avaient été longtemps les sujets,
un peu trop dociles, peut-être, sinon résignés.
Heureusement, le ferment de liberté, que
jamais on n'élimine tout-à-fait, persistait, vivace,
chez quelques-uns d'entre eux. Il devait fatalement

provoquer un jour l'insurrection. Elle se
fit sans effusion de sang. En fut-elle moins sincère

et moins glorieuse? Non point.
Ali comme nous sommes heureux et flers de

célébrer l'anniversaire plus que centenaire de
notre avènement à la liberté, en ces heures
tragiques où le monde entier, car il s'en faut de
peu, lutte avec un héroïsme, une ténacité admirables

pour en assurer la victoire définitive,

ainsi que celle de la justice et du droit, sans
lesquels il n'y a pas de liberté.

Le mois d'avril nous est particulièrement cher,
à nous, Vaudois. Il évoque le souvenir de

quelques-uns des faits les plus saillants de, notre
histoire. Rappelons-les.

* * *
Le 31 mars 1723, à 2 heures de l'après-midi,

une troupe armée, composée de 500 fusiliers,
de 50 grenadiers et de 12 dragons, entrait à

Lausanne par la porte Saint-Pierre, bannières
déployées, tambours battant, fifres jouant.
C'était Davel et ses soldats — ces derniers ignorant

les plans de leur chef, il faut le dire — qui
venaient à Lausanne pour affranchir le pays de
Vaud de la domination de LL. EE. de Berne.

La tentative était noble, héroïque, sublime.
Mais elle était prématurée. Les Vaudois n'étaient
pas mûrs, alors, pour la liberté.

On connaît les faits. Le lendemain, 1er avril,
sur la place de la Palud, comme Davel, confiant
en ses concitoyens et croyant avoir gagné à sa

cause les autorités lausannoises, s'apprêtait à

partir pour Moudon, afin de continuer son
œuvre, il est trahi, arrêté.

— .le vois bien que je serai la victime de celte
affaire, dit-il, simplement; mais qu'importe, il
en reviendra toujours quelque avantage à ma
patrie.

Le samedi 24 avril, après un jugement où, par
les moyens les plus cruels, on avait en vain
cherché à lui faire dénoncer des complices,
qu'on lui supposait, Davel mourait en héros
sur l'échafaud de Vidy. Il n'avait eu d'autre
complice que son ardent amour de la patrie et
de la liberté.

Sa noble tentative avait échoué, par la faute
même de ses compatriotes. Mais le germe de
l'indépendance était semé. Il devait germer et
éclater un jour ou l'autre.

Soixante-quinze ans. après Ia mort glorieuse
de Davel, sous l'impulsion des principes de
liberté, d'égalité et de fraternité proclamés par
la révolution française de 1789, un vent
d'émancipation soufflait de nouveau dans le pays de
Vaud. Les esprits étaient agités. De grands
événements se préparaient.

En décembre 1797, six patriotes vaudois
prêtèrent solennellement entre eux le serment
suivant :

« Je jure d'être fidèle à la cause de la Liberté
» et de l'Egalité; de sacrifier, s'il le faut, pour
» elle, ma fortune et ma vie, et dß faire respec-
`) ter les personnes et les propriétés »

Le 24 janvier 1798, à l'aube, place de la Palud,
dans Ia maison, aujourd'hui Morin, où siégeait le
Comité de Réunion — le comité révolutionnaire
— on arbora, à la fenêtre, le drapeau de la
République lémanique, portant ces mots « Liberté
Egalité » Et l'on proclama l'indépendance des
Vaudois. L'allégresse était générale.

* # *
Cinq ans plus tard, enfin, le pays de Vaud

prenait rang, à titre de canton, dans la Confédération

helvétique.

Le 14 avril 1803, le Grand Conseil vaudois,
élu par le peuple, tenait sa première séance à
l'Hôtel-de-Ville de Lausanne.

C'est l'événement mémorable dont nous
fêtons aujourd'hui le 114° anniversaire.

* * *
Le peuple vaudois a célébré de façon solennelle,

on s'en souvient, le centenaire des deux
événements les plus importants deson histoire,
c'est-à-dire ceux du 24 janvier 1798 et ceux du
14 avril 1803. Il a, de plus, élevé, à Lausanne,
un monument à la mémoire vénérée du major
Davel. Il n'est que juste d'évoquer le nom de
celui-ci toutes les fois qu'il s'agit de notre liberté,
dont il fut l'héroïque précurseur.

Terminons donc en rappelant ici, à titre d'hommage

à la mémoire de notre grand patriote, les
vers qui clôturaient la pièce: Davel, de Virgile
Rossel, qui fut jouée avec grand succès au
Théâtre de Lausanne, en janvier 1898, à l'occasion

des fêtes du centenaire de notre émancipation
:

Apothéose.
Ne pleure point, Davel, sur ta patrie

Rouvre les yeux, Davel, que ta lèvre sourie'
Et qu'un éclair de joie illumine ton front
Un vaillant ouvrier s'en va, d'autres viendront,
Car Dieu ne laisse pas son œuvre inachevée,
Et ta patrie, un jour, sera libre et sauvée.
Qu'importe l'insuccès, qu'importe le trépas :

L'héroïsme est vaincu, la justice, non pas.
C'est du sang des martyrs que naît la liberté,
La mort est le chemin de l'immortalité.
Tu fus et tu seras le précurseur auguste,
Dont la mémoire au cœur des nations s'incruste,-
Comme aux parures d'or, une perle de prix ;

Tu fus abandonné, mais tu seras compris
Et ta défaite aura sa superbe revanche.

Prends celte palme verte et cette rose blanche :

Ton pays les verra, ton doux pays de Vaud,
Marier leurs couleurs aux plis de son drapeau
Et saluer demain sa jeune indépendance...
Une aube pale monte au ciel ; la mort avance ;

Tu meurs ; un dernier eri de ta tombe est monté :

« Pour Dieu, pour la Patrie et pour la Liberté »

J. M.

TRAU TSAUD BORLE

(Patois du Nord du canton)

On
où adé deré que cein qu'arreve déves-

saî arrevâ et qu'on ne l'aï pao rin. Se faut
sé trossâ na tsamba aô bin sé fotré na

riblliâe pé lé pottè, on araî biau sé betâ au
Ilhî, rein ne lai fâi 1 lâi faut passâ.

Tot parâi, se lo teimpsavaîétâ biau l'autr'hî,
que plliovessaî et que fasaî ou l'raî dè laû n'ein
araî pa gravâ atan à la féna à Frediet qu'on lai
dit la Fredietta.

Adon, la Frediettaque fasaî Ia buïa pé lo borné
d'amon fâ vito 'na pistâïe tanquié à l'hotô po sé
retsaudâ on bocon.

L'arreve din lo paîlo ïo l'est on gros fornet
avoué on ban ; le laîvé son faordâ totdèpourein
dévan de sé chela. Mâ, ne fau-te pa que le rpî-
gné avoué lo gredon et lo pantet et sé chéta à
tin nu su lo fornet qu'étaî tsaudqu'on diabllo et
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